
Direction de l’enseignement primaire                                             ANNEXE 9 
 
 

DEMANDE D’AGREMENT D’INTERVENANT EXTERIEUR 
 
Intitulé du projet : 
 
 
 

INTERVENANT 
NOM :    Prénom :    Date de naissance : 
Diplômes :  
Qualifications particulières dans le domaine de l’intervention : 
 

 
NATURE DE L’INTERVENTION 

Ecole concernée :    Classe(s) concernée(s) : 
Effectifs :     Responsable(s) de classe(s) : 
     
Objectifs spécifiques de l’intervention prévue : 
 
 
Organisation pédagogique de l’activité : 
 

- rôle de l’enseignant : 
 

- rôle de l’intervenant extérieur 
 

DATES ou DUREE DE L’INTERVENTION 
 

- Action ponctuelle : date 
 

- Action régulière : préciser périodicité et durée  
 

AVIS du directeur de l’école 
q Favorable     date de réception :  
q Défavorable (motifs)    date de transmission : 

Signature 
 

 
 

AVIS de l’inspecteur de l’éducation nationale 
q Favorable     date de réception :  
q Défavorable (motifs)    date de transmission : 

Signature 
 

 
 

DECISION du directeur de l’enseignement primaire 
Agrément 

   Accordé       Refusé 
 

Cet agrément peut être réexaminé en cours d’action en cas de dysfonctionnement signalé par l’inspecteur de  
l’éducation nationale en charge de la circonscription. 

 
Date de réception :         A Pirae le 
 

 
 

Le directeur de l’enseignement primaire 
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